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Nomination d’un secrétaire corporatif du Conseil élu et d’une direction de 
scrutin 
 
En raison de l’absence prévue de sa secrétaire corporative, Mme Laura 
Devaney, pour un congé parental, le Conseil élu a procédé à la nomination de 
Mme Marielle Perich en tant que directrice du scrutin pour les élections 
scolaires 2025 et en tant que secrétaire corporative du Conseil élu pour la 
période du 1er février au 8 décembre 2025.  
 
Déclaration d’un site scolaire en surplus – parcelle de terrain de l’école 
Gabrielle-Roy 
 
Avec la finalisation des plans pour le projet de construction des écoles 
Gabrielle-Roy et Michaëlle-Jean, le CSCN a identifié la nécessité de faire un 
échange de parcelles de terrain avec la ville d’Edmonton afin d’accommoder le 
nouvel emplacement de l’édifice-école. Afin de procéder à cet échange, le 
Conseil élu a déclaré une portion de son terrain à l’école Gabrielle-Roy en 
surplus. La complétion de l’échange de parcelles avec la ville d’Edmonton se 
conclura dans les prochains mois. 
 
Vente d’un terrain – ancien site de l’école Citadelle 
 
En avril 2022, le Conseil élu a demandé à l’administration d’examiner la 
possibilité de vendre le site de l’ancienne école Citadelle à Legal à l’ACFA 
Centralta. Depuis ce temps, des démarches ont été faites pour avancer ce 
dossier et la vente du terrain sera bientôt possible. Par conséquent, le Conseil 
élu a donné le mandat au directeur général d’offrir le lot 23A à l’ACFA Centralta 
pour le cout de subdivision une fois terminé. Le Conseil élu a aussi donné le 
mandat au directeur général de procéder à la vente du lot 23B à sa juste valeur 
marchande une fois la subdivision terminée. 
 
Subdivisions électorales 
 
À la suite de l’adoption de règlement 2024-01 sur les subdivisions électorales, 
l'administration a identifié un vice de procédure dans l’adoption de celui-ci. Afin 
d’assurer la conformité aux exigences de la règlementation, le Conseil élu a 
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procédé à la réadoption du règlement 2024-01 sur les subdivisions électorales. 
Le règlement est disponible ici. 
 
Prochaine réunion 
 
La prochaine réunion ordinaire du Conseil élu aura lieu le 29 janvier 2025 à 18h 
à La Cité francophone. 
 

https://centrenord.ab.ca/fichiers/cscn/Conseil/Politiques/Rglements_-_lections_scolaires-93b49g/2024-01-Rglement-Un_rglement_confirmant_les_subdivisons_lectorales_et_leurs_limites_pour_llection_des_conseillers_scolaires.pdf

